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vue intérieure / piscine

vue extérieure / nord

bioclimatique

technique

statique

Charpente :
- bois lamellé-collé

Façades étage :
- voile béton armé

Murs intérieurs rez-de-
chaussée :
- refend béton armé

Sous-sol partiel :
- béton armé

Dalle intermédiaire :
- béton armé

Façades rez-de-chaussée :
- ossature bois

Toiture orientée Sud :
- panneaux solaires thermiques
- panneaux solaires
photovoltaïques
- aérorefroidisseurs

1er étage :
- local ventilation piscine et
escalade

Sous-sol Nord :
- locaux de traitement de l'eau
des bassins intérieurs

Sous-sol Ouest :
- chaufferie à distance
- silo de stockage de bois
déchiqueté

Rez-de-chaussée :
- local technique patinoire existant
intégré dans le volume du projet

Sous-sol Est :
- local existant de traitement de
l'eau du bassin extérieur
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Le point Ô / Concept architectural

La volonté première de notre projet était de requalifier la ceinture du complexe en proposant un bâtiment qui se développe 
sur la périphérie Sud-Ouest du parc. Bâtiment qui se prolonge au Nord et en Est par une clôture qui accompagne tantôt la 
détente et l’intimité du côté piscine, tantôt le 100 m et le cheminement des footballeurs côté extérieur du site.

La volumétrie du projet a été induite par les fonctions qui s’y trouvent. Un point d’appel dès l’arrivée sur le site avec le point 
haut du projet recueillant l’escalade et un volume double hauteur au nord, généreusement ouvert côté parc pour la piscine.

La rencontre du volume haut de la piscine avec le volume bas des vestiaires est soulignée par une rampe qui donne accès au 
restaurant situé à l’étage pouvant alors également fonctionner de manière autonome. Le restaurant en plus d’être orienté 
côté parc, et largement ouvert côté patinoire, offre une terrasse plein sud avec pour cadrage les crêtes du Communal de la 
Sagne.

A l’intérieur, l’interconnexion des activités est assurée par de nombreux cadrages. L’ambiance est sobre, blanche, ponctuée 
d’éléments en niche de différentes couleurs.

La matérialité de la façade en lattes de bois noir (charred wood) rappel le noir des troncs d’arbres de la fôret avoisinante  
lorsqu’elle est inondée de neige. 

Le bardage passant devant les longs bandeaux vitrés crée non seulement un filtre entre les activités intérieures et le parking 
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mais assure également une protection solaire. 

Traitement acoustique :
- faux-plafond acoustique
suspendu dans la hall de la
piscine
- isolation en laine minérale à
forte densité pour ces
performances acoustiques
= Limiter la réverbération et la
propagation du bruit

Economie d'énergie :
- ossature bois et voiles béton
armé fortement isolés
- parties vitrées limitées au Sud
avec brise-soleil vertical et stores
extérieurs
= Limiter les déperditions
thermiques et la surchauffe du
bâtiment

Inertie thermique du bâtiment :
-  dalle intermédiaire et murs
intérieurs en béton armé et en
maçonnerie
- limitation des faux-plafond
= Améliorer du confort thermique
intérieur par absorption des
variations climatiques

Lumière naturelle :
- façades Nord et Est de la hall de
piscine largement vitrée
- choix du vitrage optimisé en
fonction de l'orientation(confort
thermique et apports solaires
valorisés)
= Uniformité de l'éclairage naturel
sans risque d'éblouissement et
ouverture sur le paysage

Enveloppe thermique :
- ventilation de la toiture
- traitement des ponts thermiques,
étanchéité à l'air et choix d'isolant
thermiquement et acoustiquement
performants
= Garantir le confort thermique
intérieur des occupants

Climat ambiant :
- ventilation mécanique adaptée
- ouverture contrôlée des fenêtres
de la halle de piscine
= Garantir une excellente qualité
de l'air et maîtriser l'humidité
relative en toutes saisons en
priviligiant dès que possible la
gestion passive du climat ambiant

Choix de matériaux :
- matériaux indigènes exempts en
formaldéhyde, solvants, TVOC
etc...
= Privilégier les matériaux locaux
et à faible impact en énergie grise

Apports solaires :
- panneaux solaire thermiques
pour couvrir au minimum de de
20% des besoins en eau chaude
- panneaux solaire
photovoltaïques pour alimenter
les installations techniques
= Privilégier les énergies
renouvelables solaires

connexions visuelles




